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pour un Québec des Régions 

Région du Bas-St-Laurent 
 
 
 

Présentation 
 
La Coalition pour un Québec des Régions, qui regroupe des citoyens des 17 
régions du Québec sans allégeance partisane ou institutionnelle, invite les 
citoyens des 17 régions du Québec, spécialement les jeunes,  à définir,  lors 
d’États généraux en préparation, les pouvoirs et l’autonomie dont ils ont 
besoin plus que jamais pour se développer. 
 
En prévision de ces États généraux, la Coalition pour un Québec des 
Régions au Bas-Saint-Laurent vous propose un 1er Forum régional afin de 
relancer la réflexion et le débat sur la décentralisation des pouvoirs en 
région.  Il s’agit d’un forum citoyen où chaque participant intervient à titre 
de citoyen et non de représentant d’un organisme. La question posée est la 
suivante : 
 
NOTRE  RÉGION  A-T-ELLE  BESOIN  DE  PLUS  DE  
POUVOIRS  ET D’AUTONOMIE ? 
Quels pouvoirs?  Quelle autonomie?  Quelles instances? 
Quelles ressources? Quelle représentation? 
 
Les instances de décision et les organismes de concertation, chez nous 
comme ailleurs au Québec, demeurent essentiellement dépendants des 
décisions et des budgets des instances gouvernementales. Cette absence 
d’autonomie dans nos instances locales et régionales est perçue de plus en 
plus comme un obstacle majeur au développement des régions périphériques 
aussi bien que des régions urbaines.  
 
Malheureusement, le débat sur la décentralisation démocratique est enlisé, 
d’une part, dans un modèle de régionalisation purement administrative 
favorisé par l’État central, et paralysé d’autre part, par la crainte des élus 
locaux  de se voir imposer des structures et des responsabilités nouvelles 
sans les ressources correspondantes et sans un appui suffisant des citoyens..  



 
Mais sans une véritable autonomie politique et financière, à l’intérieur d’un 
Québec des Régions, les régions peuvent-elles coordonner efficacement leur 
développement et assurer un avenir aux jeunes qui veulent y vivre et y 
travailler?  
 
Ce 1er Forum régional citoyen, qui s’adresse à tous les citoyens, intervenants 
et élus de la région du Bas-Saint-Laurent, est une invitation à dépasser nos 
peurs, nos résistances, nos préjugés et nos tabous même, pour tenter de 
définir la démocratie régionale dont nous avons besoin, et  exiger, avec 
l’ensemble des 17 régions du Québec, dans d’éventuels États généraux du 
Québec des Régions,  cette nouvelle répartition des pouvoirs et des 
ressources dans nos collectivités locales, régionales et nationale. 
 
Un travail semblable est en marche dans plusieurs régions du Québec, 
notamment dans la région voisine de Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine, et dans 
la région de Montréal où un Forum public aura lieu le 8 novembre sur la 
place de Montréal dans un Québec des Régions.  
 
C’est la première fois qu’une telle mobilisation des 17 régions du Québec 
s’organise pour faire des régions du Québec des régions politiques et 
démocratiques plutôt que de simples régions administratives, et faire du 
Québec un Québec des Régions plutôt qu’un État qui décide pour les 
communautés locales et régionales. 
 
«Il est devenu urgent de réviser la répartition des pouvoirs au 
sein de notre collectivité». René Lévesque, 1977 
 
 
 
 
 
 
La Coalition pour un Québec des Régions 
Roméo Bouchard, coordonnateur, coalition@libererlesquebecs.com  
Section de la région du Bas-Saint-Laurent 
Michel Lemay, responsable,  mic.lem@videotron.ca  



 
 
 
 «Il est devenu urgent de réviser la répartition des pouvoirs au 
sein de notre collectivité». René Lévesque, 1977 
 

1er Forum régional citoyen 
pour un Québec des Régions 

en prévision d’États généraux du Québec des Régions 
 
 
 

NOTRE RÉGION 
A-T-ELLE BESOIN DE PLUS DE 

POUVOIRS ET D’AUTONOMIE ? 
 

Quels pouvoirs? Quelle autonomie? Quelles instances démocratiques? 
Quelles ressources? Quelle représentation? 

Témoignages, ateliers, débats 
avec des citoyens, intervenants et élus de la région. 

 
 

 
Quand :  samedi,  25 octobre, de  10h à 16h 
Où : Rivière-du-Loup, Maison de la Culture, 2e étage, Salle Bon-Pasteur 
Pour qui : tous les citoyens, élus et intervenants du Bas-St-Laurent 
Inscription : $5  (si possible, prévenir à l’avance de votre participation) 
Information : Coalition pour un Québec des Régions  418-492-5727 

    Courriel : coalition@libererlesquebecs.com 
       www.libererlesquebecs.com  
 



1er Forum régional citoyen pour un Québec des Régions 
Rivière-du-Loup, 25 octobre, de 10h à 16h 

 
 

PROGRAMME  
 
10h                 Bienvenue (Michel Morin, maire de Rivière-du-Loup) 

Présentation du Forum (Michel Lemay, Kamouraska) 
Présentation de la Coalition et des États généraux pour un Québec des 
Régions (Roméo Bouchard) 

 
10h30             Table ronde : témoignages et échanges sur les pouvoirs régionaux  

Participants: 
Serge Fortin, préfet de la MRC du Témiscouata 
Jean-François Fortin, maire de Sainte-Flavie, Mitis 
Bruno Paradis, Commission  Jeunesse du BSL, Mont-Joli 
Pierre-Paul Poirier, consultant MRC de Kamouraska 
Denise Boileau, v.p. du, syndicat de la fonction publique 
Jean-Martin Leclerc, agent de développement, MRC Témiscouata 
Pierre Landry, Musée du BSL, Rivière-du-Loup 
Martin Poirier, Salon du livre, Rimouski 
Dominic Fortin, prof. au Centre matapédien d’études collégiales  

  Animateur : Nicolas Falcimaigne, Maison familiale rurale des Basques 
 
12h                  Dîner libre en ville, sur la magnifique rue principale de Rivière-du-Loup 
 
13h45              Présentation des ateliers et du questionnaire sur le pouvoir régional  

(Roméo Bouchard).  Ateliers. 
 
!5h        Débat des participants suite aux échanges en ateliers 
  Animateur :  Pierre Landry   
  Personnes-ressources :  Roméo Bouchard, coord. de la Coalition 
        Michel Lemay, resp. de la Coalition au BSL 
 
 16h  Conclusions :  Michel Lagacé, président de la CRÉ 

 
 
  



Questionnaire sur le pouvoir régional 
 
1. Territoires d’appartenance 

La région du BSL, ses  8 MRC, ses 14 villes et  ses   117 municipalités 
constituent-elles pour vous des territoires d’appartenance appropriés pour 
l’exercice de la démocratie? 

 
2.  Pouvoirs décentralisés 
     Notre région devrait-elle avoir plus de pouvoirs et d’autonomie? 
     Lesquels et quelles instances ? (voir document sur les pouvoirs et  
     ressources susceptibles d’être décentralisées) 
 
3.  Sources de revenus autonomes 
     Notre région devrait-elle disposer de sources de revenus autonomes  
     équitablement réparties entre régions? Lesquelles? (Taxes, transferts,  
     redevances, peréquation, programmes nationaux spéciaux, retours sur   
     investissements collectifs, etc.) 
 
4.  Élection des dirigeants et participation des citoyens 

Ceux qui dirigent notre région, au paliers local, MRC et Région, 
devraient-ils être élus par tous les citoyens concernés? 
Devrait-on prévoir des mécanismes de participation directe des citoyens : 
initiatives populaires, consultations et conseils obligatoires, etc.? 

 
5. Solidarité régionale et nationale 
    Quels sont les partenaires politiques incontournables de notre région? 
     Nos instances décisionnelles régionales 
     Les organisations et acteurs de la société civile de la région 
     Le gouvernement et ses instances administratives régionales 
     Les autres régions du Québec 
     Les nations autochtones présentes sur notre territoire régional 
 
6. Représentation de la  région 
    Notre région devrait-elle être mieux représentée au Gouvernement? 
 -carte électorale et mode de scrutin 
 -rôle des députés et discipline de parti 
 -élection du Chef de l’État au suffrage universel 
 -chambre des régions (représentation égalitaire des régions) 
7. Comment obtenir cette nouvelle répartition des pouvoirs et revenus? 



Portrait du pouvoir régional actuel 
 
Population (citoyens) : 205,000 
 
Instances décisionnelles 
Conférence régionale des Élus (33 membres : 8 préfets (3 élus), 10 maires, 10  

représentants de la société civile ((autochtone-agroalimentaire-femmes-culture-
social-économie-éducation-environnement-jeunesse-forêt)), 5 députés) 

8 MRC :   Kamouraska : 22 186, 17 municipalités, 2 villes (La Pocatière, St-Pascal) 
     Témiscouata : 21 616,  20 municipalités, 4 villes (Cabano, Degelis, NdduLac,  

Pohénégamook) 
                 Rivière-du-Loup : 33 588, 13 municipalités, 1 ville (Rivièrie-du-Loup-20,000) 
      Les Basques : 9427, 11 municipalités, 1 ville (Trois-Pistoles) 
                 Rimouski-Neigette : 53 667, 10 municipalités, 1 ville (Rimouski-45,000) 
                 Mitis : 19 427, 16 municipalités, 2 villes (Mont-Joli-7,000, Métis)) 
      Matane : 22 432, 11 municipalités, 1 ville (Matane-15,000) 
      Matapédia :  19 299, 18 municipalités, 2 villes  (Amqui, Causapscal) 
117 municipalités (dont 14 villes) 
4  Commissions scolaires élues 
5 comtés provinciaux; 2 comtés fédéraux 
 
Bureaux régionaux de Ministères 

Affaires municipales, Développement économique, Environnement, Agriculture, 
Culture et Communications, Emploi et solidarité sociale, Forêt,  Faune, 
Éducation, Transports, Services-Québec. 
 

Instances administratives régionales relevant  directement ou indirectement du  
Gouvernement 

Financière agricole, Investissement-Québec, Aide Juridique, Office de protection 
du consommateur, Régie du Bâtiment, Commission des droits de la personne et de 
la Jeunesse, Santé et sécurité au travail, CRSSS, Société d’Assurance automobile, 
Conseil régional de l’environnement, Conseil de la Culture, Conseil des Aînés, 
Commission Jeunesse, Universités, Cégeps, Commissions scolaires, centres de 
recherche et de développement, Centres d’études, etcv. 
Dans les MRC : CLD, CLSC, CLE, Carrefours-Jeunesse, Place au Jeunes,  SADC 

 
Groupes de société civile 

Syndicats, Chambres de commerce et regroupement d’entreprises, Entreprises  
d’économie sociale, Comités de bassins versants, Comités de citoyens et de 
développement, Groupes écologiques, Coalition urgence rurale, Groupes 
communautaires rattachés ou non aux CLSC, Coopératives, OSBL dans tous les 
secteurs (culture, tourisme, aménagement, loisirs, soutien, etc.), etc. 

 
Nation autochtone sur le territoire : nation Malécite 
  



Responsabilités susceptibles d’être décentralisées 
 
Services de proximité (incendie, eau potable, eau usées, déchets, urbanisme et  

aménagement, loisirs, culture, logement, routes municipales, sécurité, hygiène, 
état civil, vie démocratique, développement local). 

   
Gestion  des Écoles (Bâtiments et personnel non-enseignant) 
Aménagement du territoire (zonage agricole, usages divers, zones de conservation,  etc) 
Gestion de l’eau et des bassins versants 
Gestion de l’environnement 
Services sociaux et communautaires (CLSC) 
Soutien et encadrement du développement local (CLD-SADC) : industrie, économie 

 sociale, tourisme, etc. 
Services à l’emploi (CLE, Carrefour-Jeunesse) 
Services de santé et d’hébergement , services sanitaires 
Évaluation foncière 
Organisation des cours de justice, leur juridiction, la nomination des juges 
Voirie locale et régionale 
Transports collectifs 
Services et équipement sportifs et culturels collectifs 
Aménagement des sites naturels  et de plein air 
Gestion et protection du patrimoine 
Gestion des ressources naturelles 
Planification du développement régional 
Équipements et infrastructures régionales en éducation, santé, culture, transports, 
communications, etc. 
Négociation avec les Gouvernements supérieurs 
Cohabitation avec les Premières nations présentes sur le territoire régional 
Insertion des immigrants 
La concertation des gouvernements et organismes sur le territoire régional 
 
 
Ressources financières susceptibles d’être décentralisées 
 
Revenus des taxes foncières ou autres établies par les instances élues. 
Transferts gouvernementaux provenant des impôts ou taxes diverses prélevés par les  

gouvernements supérieurs, en proportion des responsabilités transférées.   
Redevances et revenus de tarification liées à l’utilisation du territoire et de ses ressources. 
Revenus de péréquation interrégionale et intermunicipale 
Financement des grands équipements collectifs en provenance des gouvernements  

supérieurs (routes, ponts, hopitaux, écoles, ports, etc.) 
Programmes spéciaux initiés par les gouvernements supérieurs. 
Revenus provenant d’investissements collectifs effectués par les instances locales et  

régionales (barrages, aménagement de sites naturels, parcs éoliens, etc.) 
 



Coalition pour un Québec des Régions 
www.libererlesquebecs.com  

ADHESION 
 
 

 
Prénom et nom …………………………………………….. 
 
 
Adresse postale…………………………………………….. 
 
                        ……………………………………………… 
 
   Code postal…………………………………. 
 
 
Téléphone…………………………………………………. 
 
  …………………………………………………… 
 
 
Courriel…………………………………………………….. 
 
 
Région……………………………………………………… 
 
Domaine d’activité…………………………………………. 
 
Note : si vous le pouvez, nous suggérons une contribution d’adhésion de 
$20 adressée à : Coalition pour un Québec des Régions, 
  453, Principale, St-Germain-de-Kamouraska, GOL 3GO 
  418-492-5727  coalition@libererlesquebecs.com 



 
 
  


